
SEANCE DU 22 NOVEMBRE 2022
*******************************

Présents : MM.BOITTE A., Bourgmestre-Président;
BLIN D., COPPEE I., OTTEN F., DERAMEE J-B., Echevins ;
SPILEERS C., DELBOUVRY D., HUSTACHE F., DESTERKE F., LEJOUR P., 
CAUCHIE I., LENOIR A., BAETENS J., RENARD V., DEMETS X., HERBECQ 
N., BOUTRY C., Conseillers ;
HERBECQ J.-M., Directeur Général-Secrétaire.

_________________

Objet n° 1 Approuve le procès-verbal de la séance antérieure
Le Conseil Communal,

Vise et approuve le P.V. de sa séance du 25 octobre 2022.

Objet n° 2 Communications 
Le Conseil Communal,

Prend connaissance des courriers : 
1. Wallonie Intérieur SPW - Tutelle générale - Précompte immobilier - Courrier 
exécutoire
2. Wallonie Intérieur SPW - Tutelle générale - Impôt des personnes physiques - 
Courrier exécutoire 

Objet n° 3 Personnel Communal - Allocation de fin d'année 2022
Le Conseil Communal,

Vu les dispositions de l'arrêté royal du 23 octobre 1979 accordant une allocation de fin
d'année à certains titulaires d'une fonction rémunérée à charge du Trésor public, tel qu'il a
été modifié par l'arrêté royal du 3 décembre 1987;

 
Vu les  dispositions  ministérielles  spécifiant  que cette  allocation sera  calculée selon  des
modalités  analogues  à  celles  des  années  précédentes  et  comprendra  donc  une  partie
forfaitaire indexée, d'un montant de 441,6205 €, et une partie variable;

                                                                                                                      
Suite à l’Arrêté du Gouvernement wallon du 22/11/2018, fixant la prime de fin d’année des
bourgmestres et échevins

 
Vu les instructions en la matière;

 
Vu  l’avis  de  légalité  émis  par  le  Directeur  Financier  sur  la  présente  délibération
conformément  à  l’article  L1124-40  du  Code  de  la  Démocratie  Locale  et  de  la
Décentralisation ;

 
Vu la loi communale;

Considérant l'avis Positif "référencé Conseil 2022/35" du Directeur financier remis en 
date du 10/11/2022,



ARRETE :
 

Article     1   : Une allocation de fin d'année pour l'exercice 2022 est octroyée à l'ensemble du
personnel communal et mandataires.

 
Article     2   : Pour l'application de la présente décision, il y a lieu d'entendre par :

 
1. "Rémunération" : tout traitement, salaire ou indemnité en tenant lieu compte tenu des
augmentations  ou  des  diminutions  résultant  des  fluctuations  de  l'indice  des  prix  à  la
consommation.

 
2.  "Rétribution" : la rémunération augmentée éventuellement de l'allocation de foyer ou
de résidence.

 
3.  "Rétribution brute" :  la  rétribution  affectée  des  augmentations  ou  des  diminutions
résultant des fluctuations de l'indice des prix à la consommation.

 
4. "Période de référence" : la période qui s'étend du 01/01/2022 au 30/09/2022.

 
5.  "Prestations complètes"  : les prestations de travail dont l'horaire absorbe entièrement
une activité professionnelle normale.
 
6. "Partie forfaire":  

• Montant calculé l’année -1 x indice santé-lissé octobre 2022      = 399,3808 € 
x   122,22 soit  : 441,6205 € 

                                                                                                        indice santé-lissé octobre 
2021                          110,53
 
Article     3   : Le montant de l'allocation de fin d'année est fixé à 441,6205   € plus 2,5 % de la
rétribution annuelle brute qui a servi de base au calcul de la rétribution due au bénéficiaire
au cours du mois d'octobre de l'année prise en compte, le tout à multiplier par x neuvièmes,
x représentant le nombre de mois ou de parties de mois au cours desquels l'intéressé a
bénéficié de sa rémunération pendant la période de référence.
Pour les titulaires d'une fonction à prestations incomplètes, le montant de 441,6205   € est à
réduire au prorata des prestations fournies.
Dans le cas où l'intéressé n'aurait pas bénéficié de sa rétribution pour le mois d'octobre
2022, la rétribution annuelle brute à prendre en considération, pour fixer la partie variable
de l'allocation, est celle qui aurait servi de base pour calculer la rétribution d'octobre 2022 si
celle-ci avait été due.

 
Suite à l’Arrêté du Gouvernement wallon du 22/11/2018, fixant la prime de fin 
d’année des bourgmestres et échevins le montant forfaitaire qui leur est désormais 
octroyé depuis 2018 est de 437,9223€

 
Article     4   :  Pour le calcul de l'allocation de fin d'année,  sont prises en considération les
périodes durant lesquelles l'agent bénéficie d'un congé parental.

 
Article     5   : L'allocation de fin d'année sera payée dans le courant du mois de décembre 2022.

Objet n° 4 Charte éclairage public Ores Assets 
Le Conseil Communal,



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 
L1122-30, L1222-3; 
Vu l'article 135 § 2 de la nouvelle loi communale; 
Vu l'article 29 de la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics; 
Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du marché régional de l'électricité,
plus spécialement ses article 11 § 2, 6° et 34, 7°; 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l'obligation de 
service public imposée aux gestionnaires de réseau de distribution en termes 
d'entretien et d'amélioration de l'efficacité énergétique des installations d'éclairage 
public, notamment son article 2; 
Vu la désignation de l'intercommunale ORES ASSETS en qualité de gestionnaire de 
réseau de distribution sur le territoire de la commune, cette dernière étant associée en 
ORES ASSETS; 
Vu les statuts de l'intercommunale ORES ASSETS, spécialement ses articles 3 et 45 et
son annexe 3; 
Considérant l'article 29 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics 
disposant que ne sont pas soumis à l'application de ladite loi, les marchés publics de 
services passés entre un pouvoir adjudicateur et un autre pouvoir adjudicateur ou une 
association de pouvoirs adjudicateurs sur la base d'un droit exclusif dont ceux-ci 
bénéficient en vertu de dispositions législatives, réglementaires ou de dispositions 
administratives publiées; 
Que tel est le cas du décret du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du marché régional 
de l'électricité plus spécialement en ses articles 11,6° et 34,7° qui consacrent 
l'obligation pour ORES ASSETS de proposer un service d'entretien de l'éclairage et de 
l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l'obligation de service 
public imposée aux gestionnaires de réseau de distribution en termes d'entretien et 
d'amélioration de l'efficacité énergétique des installations d'éclairage public, 
notamment son article 3; 
Vu la Charte "éclairage public" adoptée par le Conseil d'administration d'ORES 
ASSETS en sa séance du 22 juin 2022 qui a pour objet de préciser les nouvelles 
modalités relatives aux missions d'ORES ASSETS en matière d'entretien et réparations
de l'éclairage public communal; 
Vu les besoins de la commune en matière d'entretien et de réparations de dégradations,
destructions ou pannes constatées sur les luminaires, le câble d'éclairage public, les 
supports, crosses ou fixations; 
Vu que les interventions d'ORES ASSETS en la matière s'inscrivent dans la mission 
d'entretien de l'éclairage public au sens de l'article 2 de l'arrêté du Gouvernement 
wallon du 6 novembre 2008 relatif à l'obligation de service public imposée aux 
gestionnaires de réseau de distribution en termes d'entretien et d'amélioration de 
l'efficacité énergétique des installations d'éclairage public mais restent à charge des 
communes associées car non considérés comme des coûts relevant des obligations de 
service public du gestionnaire de réseau au sens de l'article 4 dudit Arrêté du 
Gouvernement Wallon.
Vu l'intérêt pour la commune d'adhérer à cette Charte "Eclairage public" en vue de 
pouvoir bénéficier aux conditions y décrites des services d'ORES . 

DECIDE : 
 
Article 1er : d'adhérer à la Charte Eclairage public proposée par l' intercommunale 
ORES ASSETS, pour ses besoins en matière d'entretien et de réparations des 
dégradations, destructions ou pannes constatées sur les luminaires, le câble d'éclairage 
public, les supports, crosses ou fixations, et ce au 1er janvier 2023 et pour une durée 
de quatre ans.



 
Article 2 : de charger le collège de l'exécution de la présente délibération.
 

Objet n° 5 Subvention  complémentaire  octroyée  à  l'ASBL  Promotion  et  Gestion  des
Infrastructures Touristiques (P.G.I.)
Le Conseil Communal,

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
notamment les articles L 3331-1 et suivants;
 
Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l'octroi et de l'emploi de 
certaines subventions en application du décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines 
dispositions du Code de la Démocratie Locale;
 
Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des 
CPAS de la Région wallonne pour l'exercice 2022;
 
Vu la résolution du Conseil Communal du 21 décembre 2021, adoptant les crédits et 
dépenses inscrits au service ordinaire du budget de l'exercice 2022;
 
Vu la décision du Conseil Communal du 29 mars 2022 relative aux subventions 
octroyées aux associations, Intercommunales et A.S.B.L.;
 
Vu que le compte 2021 de l'A.S.B.L. PGI a été déposé à l'Administration Communale 
et que le montant du subside 2020 apparaît clairement dans ce compte;
 
Vu la décision du Collège Communal du 25 octobre 2022 autorisant à verser le solde 
du subside 2022 à l'A.S.B.L. PGI et ce, conformément à la décision du Conseil 
Communal du 29 mars 2022;
 
Vu la demande de l'A.S.B.L. PGI souhaitant une participation complémentaire de 
20.000 €;
 
Attendu que l'A.S.B.L. P.G.I. vise à promouvoir des activités utiles à l'intérêt général;

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en 
date du 09/11/2022,

Considérant l'avis Positif "référencé conseil 2022/33" du Directeur financier remis en 
date du 15/11/2022,

DECIDE : 
 
Article 1 : Une subvention complémentaire de 20.000 € est octroyée à l'A.S.B.L. 
Promotion des infrastructures touristiques (P.G.I.), Ruelle des Ecoles 1 à 7890 
Ellezelles.
 
Article 2 : Le crédit de dépense a été inscrit dans la modification budgétaire n° 2 de 
2022 à l'article 569/332.01 du service ordinaire.
 



Article 3 : D'autoriser le Directeur Financier à verser le montant de la subvention dès 
réception de l'approbation de la modification budgétaire n°2 par l'autorité de tutelle.

Objet n° 6 MDPDC - appel à projet Tiers-Lieux Ruraux
Le Conseil Communal,

Vu le plan de relance de la Wallonie adopté par le Gouvernement wallon en octobre 
2021 ainsi que l'appel à projet "Tiers-Lieux Ruraux" lancé dans ce cadre ;
Vu le soutien aux acteurs de l'économie locale traduit dans le PST par la fiche 17.1.5 
"Favoriser des lieux de rencontres et d'échanges (réunions thématiques, tables 
rondes,...)" ainsi que la fiche 17.1.8 "Encourager la création d'activités diversifiées et 
le développement économique durable";
Vu l'attribution du marché pour la restructuration et l'extension de la Maison du Pays 
des Collines à AM LABEL+NORD décidée en séance de collège le 05 mars 2021;
Vu l'ordre de commencer donné au prestataire de service AM LABEL+NORD le 30 
septembre 2021;
Vu la validation de l'esquisse décidée en séance de collège le 28 janvier 2022;
Vu la validation de l'avant-projet décidée en séance de collège le 26 août 2022;
Vu la validation du dossier de candidature en séance de collège le 28 octobre 2022;

DECIDE : 
Article 1 : de valider le formulaire de candidature pour le projet d'espace de co-
working pour répondre à l'appel à projet "Tiers-Lieux Ruraux" ainsi que le budget 
prévisionnel et l'attestation de candidature.

Objet n° 7 Modification du règlement d’ordre intérieur – Location des salles communales -
Approbation
Le Conseil Communal,

          
    Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ;
 
      Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment les articles L1122-30, L1133-1 et L1133-2 ; 
 
    Considérant que la commune donne la possibilité au public de louer les salles 
communales et qu’elle doit en assurer l’entretien et le coût du fonctionnement ;
 
     Considérant qu’il est équitable et de bonne gestion communale de solliciter 
l’intervention du demandeur;
 
    Considérant qu'il était nécessaire d'en modifier les annexes afin de reprendre la salle
de réunion de " l'ancienne cure" à Lahamaide;
               
    Considérant qu'il y a de nouveaux utilisateurs exonérés sur la redevance des salles;
 

                           Sur proposition du Collège Communal;
 
    Après en avoir délibéré;

DECIDE par 11 voix Pour (LB-ECOLO-MR) et 2 abstentions (PS):



 
Article     1   : d’arrêter le règlement d’ordre intérieur ainsi que les annexes 1 à 5.
 
Article     2   : le règlement est annexé à la présente délibération.

Objet n° 8 Désignation  d'un  auteur de  projet  pour réaliser  le  projet  d'aménagement  du
"Quartier Beaubourg" - Approbation des conditions et du mode de passation
Le Conseil Communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil 
communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 
recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° 
a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ;
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 
marchés publics et ses modifications ultérieures ;
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 
secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;
 
Considérant le cahier des charges N° 2022-100 relatif au marché “Désignation d'un 
auteur de projet pour réaliser le projet d'aménagement du "Quartier Beaubourg"” établi
par le Service marchés publics ;
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 24.793,39 € hors TVA ou 
30.000,00 €, 21% TVA comprise ;
 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans 
publication préalable ;
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 
de l’exercice 2022, article 762/73351 (n° de projet 2022/0042) et sera financé par 
fonds propres ;
 
Considérant que ces travaux se rapportent à la fiche n° 7.2.1 du Plan Stratégique 
Transversal interne/externe de l’Administration Communale d’Ellezelles;
 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en 
date du 08/11/2022,

Considérant l'avis Positif "référencé Conseil 2022/36" du Directeur financier remis en 
date du 21/11/2022,

DECIDE :
 



Article 1: d'approuver le cahier des charges N° 2022-100 et le montant estimé du 
marché “Désignation d'un auteur de projet pour réaliser le projet d'aménagement du 
"Quartier Beaubourg"”, établis par le Service marchés publics. Les conditions sont 
fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 
marchés publics. Le montant estimé s'élève à 24.793,39 € hors TVA ou 30.000,00 €, 
21% TVA comprise.
 
Article 2: de passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.
 
Article 3: de financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de 
l’exercice 2022, article 762/73351 (n° de projet 2022/0042).

Objet n° 9 Fourniture  de  stèles  commémoratives  pour  le  projet  "espace  de  mémoire"  -
Approbation des conditions et du mode de passation
Le Conseil Communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil 
communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 
recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° 
a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ;
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 
marchés publics et ses modifications ultérieures ;
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 
secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;
 
Considérant le cahier des charges N° 2022-101 relatif au marché “Fourniture de stèles 
commémoratives pour le projet "espace de mémoire"” établi par le Service marchés 
publics ;
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 58.677,69 € hors TVA ou 
71.000,00 €, 21% TVA comprise ;
 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans 
publication préalable ;
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 
de l’exercice 2022, article 878/72154 (n° de projet 2022/0027) et sera financé en 
recette par prélèvement sur le fond de réserve ordinaire à l’article 06027/99551 (n° de 
projet 2022/0027) ;
 
Considérant que ces travaux se rapportent à la fiche n° 16.2.2. du Plan Stratégique 
Transversal interne/externe de l’Administration Communale d’Ellezelles;
 



Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en 
date du 10/11/2022,

Considérant l'avis Positif "référencé Conseil 2022/34" du Directeur financier remis en 
date du 15/11/2022,

DECIDE :
 
Article 1: d'approuver le cahier des charges N° 2022-101 et le montant estimé du 
marché “Fourniture de stèles commémoratives pour le projet "espace de mémoire"”, 
établis par le Service marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au 
cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à 58.677,69 € hors TVA ou 71.000,00 €, 21% TVA comprise.
 
Article 2: de passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.
 
Article 3: de financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de 
l’exercice 2022, article 878/72154 (n° de projet 2022/0027).

Objet n° 10 Isolation  acoustique  des  salles  "verte"  et  "orange"  du  complexe  du  CACS  -
Approbation des conditions et du mode de passation
Le Conseil Communal,

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil 
communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 
recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° 
a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ;
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 
marchés publics et ses modifications ultérieures ;
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 
secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;
 
Considérant le cahier des charges N° 2022-102 relatif au marché “Isolation acoustique 
des salles "verte" et "orange" du complexe du CACS ” établi par le Service marchés 
publics ;
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 20.661,16 € hors TVA ou 
25.000,00 €, 21% TVA comprise ;
 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans 
publication préalable ;
 



Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 
de l’exercice 2022, article 529/72356 (n° de projet 2022/0037) et sera financé en 
recette par
par prélèvement sur le fond de réserve ordinaire à l’article 06037/99551 (n° de projet 
2022/0037) ;
 
Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n’est pas obligatoire, qu’il n’y 
a pas eu de demande spontanée et qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le 
directeur financier ;
 

DECIDE: 
 
Article 1: d'approuver le cahier des charges N° 2022-102 et le montant estimé du 
marché “Isolation acoustique des salles "verte" et "orange" du complexe du CACS ”, 
établis par le Service marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au 
cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à 20.661,16 € hors TVA ou 25.000,00 €, 21% TVA comprise.
 
Article 2: de passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.
 
Article 3: de financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de 
l’exercice 2022, article 529/72356 (n° de projet 2022/0037).
 

Objet n° 11 Démarche "zéro déchet" - prolongation de la démarche
Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications 
ultérieures;
 
Vu l'Arrêté du Gouvernement Wallon du 18 juillet 2019, modificatif de l'Arrêté du 
Gouvernement Wallon du 17 juillet 2008 relatif à l'octroi de subventions aux pouvoirs 
subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets; 
 
Vu la délibération du 20 décembre 2020, par laquelle le Conseil Communal a 
approuvé le principe de d'adhésion à la démarche zéro déchet; 
 
Considérant que l'engagement de notre commune dans la Convention des maires; 
 
Considérant qu'il parait opportun de prolonger notre implication dans la démarche zéro
déchet pour l'année 2023; 
 
Considérant que ce projet se rapporte à la fiche n°13 du Plan Stratégique Transversal 
interne/externe de l'Administration Communale d'Ellezelles ;
 
 

DECIDE : 
 

Article unique : de prolonger la démarche zéro déchet pour l'année 2023.



Objet n° 12 IFIGA : Assemblée générale extraordinaire 
Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
 
Vu le décret du 5 décembre 1996 relatif aux intercommunales wallonnes ;
 
Considérant l’affiliation de la commune à l’intercommunale IFIGA ;
Considérant les dispositions statutaires d’IFIGA ;
 
Considérant que la commune a été convoquée par lettre du 31 octobre 2022 et par mail
du 2 novembre 2022 à participer à l’assemblée générale de l’intercommunale IFIGA 
qui se tiendra le 21 décembre 2022 à ICE MOUNTAIN – rue de Capelle 16 – 7780 
Comines ;
 
Considérant que l’article L1523-11 du décret du 19 juillet 2006 sur les 
intercommunales wallonnes stipule qu’en cas de délibération préalable du conseil 
communal sur les points portés à l’ordre du jour d’une assemblée générale, celle-ci 
confère aux délégués de la commune un mandat impératif leur enjoignant de se 
conformer à la volonté exprimée par le conseil communal ;
 
Considérant que l’assemblée générale aura à se prononcer sur les points suivants 
portés à l’ordre du jour, à savoir :
 

1. Approbation du plan stratégique pour trois ans (2022-2024) et de son 
évaluation annuelle ainsi que les budgets de fonctionnement et 
d’investissement par secteur d’activité Tableau de bord – Budget pluriannuel 
2022-2024 – Evaluation de l’exercice 2022

2. Nominations statutaires
 
Vu que le conseil communal prend connaissance du plan stratégique pour trois ans 
(2022-2024) et de son évaluation annuelle ainsi que les budgets de fonctionnement et 
d’investissement par secteur d’activité, comprenant les rapports ainsi que les 
commentaires légaux ;
Vu le tableau de bord, comprenant le budget pluriannuel 2022-2024 ;
Vu l’évaluation de l’exercice 2022 ;
 
Vu que le conseil communal prend également connaissance des nominations 
statutaires éventuelles ;
 
Considérant que chaque associé dispose de 5 délégués à l’assemblée générale, parmi 
lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil communal ;
 
Vu les statuts d’IFIGA qui précise que ces délégués doivent être désignés par le 
conseil communal, proportionnellement à la composition dudit conseil communal , 
parmi les membres des conseils et collèges communaux de la commune ;
Ils ne peuvent être membres du personnel de l’intercommunale, ni du personnel et/ou 
des organes de gestion et de contrôle de la société privée associée aux 
intercommunales de distribution, ni d’une
personne morale qui a pour objet une activité similaire susceptible d’engendrer dans 
leur chef un conflit d’intérêt direct et permanent ;
 



Considérant que la commune souhaite, dans l’esprit du décret précité, jouer 
pleinement son rôle d’associée dans l’intercommunale ;
 
Que dans cet esprit, il importe que le conseil communal exprime sa position à l’égard 
des points portés à l’ordre du jour de l’assemblée générale ;
 
Vu les dispositions de la loi communale ;
 

DECIDE : 
 
Article 1     :   D’approuver les points portés à l’ordre du jour de l’assemblée générale du 
21 décembre 2022 de l’intercommunale IFIGA 
 
Par 13 voix pour
 
Article 2     :   D’approuver le plan stratégique pour trois ans (2022-2024) et de son 
évaluation annuelle ainsi que les budgets de fonctionnement et d’investissement 
par secteur d’activité Tableau de bord – Budget pluriannuel 2022-2024 – 
Evaluation de l’exercice 2022
 
Par 13 voix pour
 
Article 3     :   De marquer son accord sur les nominations statutaires.
 
Par 13 voix pour
 
Article 4     :   De charger les délégués à cette assemblée de se conformer à la volonté 
exprimée par le conseil communal 
 
Article 5     :   Copie de la présente délibération sera transmise aux autorités compétentes.

Objet n° 13 IDETA - Assemblée générale ordinaire
Le Conseil Communal,

Considérant l'affiliation de la Commune d'Ellezelles à l'intercommunale Ideta;
Vu le Code de la Démocratie Locale et  de la Décentralisation et ses modifications
ultérieures;
Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale du 
15 décembre 2022 par courrier daté du 24 octobre 2022;
Vu les statuts de l'Intercommunale Ideta;
Considérant  que  la  Commune d'ELLEZELLES doit  désormais  être  représenté(e)  à
l'Assemblée générale par 5 délégués;
Qu'il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués
représentant  la  Commune  à  l'Assemblée  générale  Ordinaire  de  l'Agence
Intercommunale Ideta le 15 décembre 2022;
Que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur les points essentiels de l'ordre du jour et
pour lesquels il dispose de la documentation requise reçue par courrier recommandé;
Considérant les points portés à l'ordre du jour de la susdite Assemblée, à savoir :
 
1.           Plan stratégique et Budget 2023-2025
2.           Souscription de parts PE au sein du Secteur VII de CENEO



3.           Projets  éoliens  de  Tellin  et  de  Nassogne  -  Constitution  d’un  SPV  avec
TotalEnergies

4.           Modifications statutaires
5.           Marché  Réviseurs  -  Ratification  des  représentants  permanents  et  d’une

correction de la ventilation des coûts annuels entre les entités
6.           Divers
 
Considérant  que  la  Commune d'ELLEZELLES souhaite  jouer  pleinement  son rôle
d'associée dans l’Intercommunale;
Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard
des points portés à l'ordre du jour de l'Assemblée générale.

DECIDE :
 
article 1 : d'approuver aux majorités suivantes, les points ci-après inscrits à l'ordre du
jour de l'Assemblée générale du 15 décembre 2022 d’Ideta :

 
Le  point  n°  1  de  l'ordre  du  jour  de  l'Assemblée  générale  de  l'Agence
Intercommunale Ideta, Plan stratégique et Budget 2023-2025
 
par 13 voix pour.
 
Le  point  n°  2  de  l'ordre  du  jour  de  l'Assemblée  générale  de  l'Agence
Intercommunale Ideta, Souscription de parts PE au sein du Secteur VII de CENEO
 
 par 13 voix pour.
 
Le  point  n°  3  de  l'ordre  du  jour  de  l'Assemblée  générale  de  l'Agence
Intercommunale Ideta, Projets éoliens de Tellin et de Nassogne - Constitution d’un
SPV avec TotalEnergies
 
par 13 voix pour.
 
Le  point  n°  4  de  l'ordre  du  jour  de  l'Assemblée  générale  de  l'Agence
Intercommunale Ideta, Modifications statutaires
 
par 13 voix pour.
 
Le  point  n°  5  de  l'ordre  du  jour  de  l'Assemblée  générale  de  l'Agence
Intercommunale  Ideta,  Marché  Réviseurs  -  Ratification  des  représentants
permanents et d’une correction de la ventilation des coûts annuels entre les entités
 
par 13 voix pour.
 
Le  point  n°  6  de  l'ordre  du  jour  de  l'Assemblée  générale  de  l'Agence
Intercommunale Ideta, Divers
 
par 13 voix pour.
 

article  2 : de  charger  le  Collège  communal  de  veiller  à  l'exécution  de la  présente
délibération.
 



Objet n° 14 IPALLE - Assemblée générale ordinaire du 22 décembre 2022
Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Vu  l'arrêté  royal  du  17  juin  1976  autorisant  la  constitution  de  l'Intercommunale
IPALLE;
 
Considérant  l’affiliation  de  la  Commune  à  l’Intercommunale  de  Gestion  de
l’Environnement IPALLE ;
 
Considérant les parts détenues par la Commune au sein de l’intercommunale IPALLE
et détaillées dans le tableau ci-annexé ;
 
Considérant que la Commune a été mise en mesure de délibérer par courrier du 21
octobre 2022 ;
 
Considérant  que  la  Commune  doit,  en  principe,  être  représentée  à  l’Assemblée
Générale  de  l’Intercommunale  par  5 délégués,  désignés  à  la  proportionnelle,  3  au
moins représentant la majorité du Conseil Communal ;
 
Considérant qu’il convient dès lors de transmettre la présente délibération sans délai à
l’intercommunale conformément à l'article L6511-2 §2 du CDLD ;
 
Considérant que le Conseil Communal vote sur l’ensemble des points de l’ordre du
jour. Chacun de ses membres peut exiger le vote séparé d’un ou de plusieurs points
qu’il désigne. Dans ce cas, le vote d’ensemble ne peut intervenir qu’après le vote sur
le ou les points ainsi désignés, et il porte sur les points dont aucun des membres n’a
demandé le vote séparé ;
 
Considérant que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de 
l'Assemblée Générale adressé par l’intercommunale IPALLE, à savoir :
 

• Point 1 : Approbation du Plan Stratégique 2023-2025.
• Point 2 : remplacement d'administrateurs.
• Point 3 : modifications statutaires.

 
Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE : 
 

Article 1     : 
 

• d’approuver aux majorités suivantes les points ci-après inscrits à l'ordre du
jour  de  l'Assemblée  générale  ordinaire  du  22  décembre  2022  de
l'Intercommunale IPALLE :

 

Points Voix pour Voix contre Abstentio
ns

1. Approbation du plan stratégique 
2023-2025 13 0 0

2. remplacement d'administrateurs 13 0 0



3. Modifications statutaires 13 0 0
 

Article 2 :
• de charger les délégués de la Ville de se conformer à la volonté exprimée ce

jour par le Conseil communal.
 
Article 3 :

• de  charger  le  Collège  communal  de  veiller  à  l'exécution  de  la  présente
délibération.

 
Article 4 :

• de transmettre la présente :
 
- à Monsieur le Gouverneur de la Province de Hainaut;
- au Ministre régional ayant la tutelle sur les Intercommunales dans ses attributions ;
- à l'Intercommunale IPALLE;
- aux représentants de la Ville.
 
 
 
 
 

Objet n° 15 ORES Assets - Assemblée générale du 15 décembre 2022
Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation (CDLD) et spécialement
les articles L1122-19 et L11122 20 relatifs aux réunions et délibérations des Conseils
communaux et l’article L1122-30 relatif aux attributions du Conseil communal ;
Vu les articles L1523-11 à L1523-14 du même code relatifs aux Assemblées générales
des intercommunales ;
Considérant l’affiliation de la commune à l’intercommunale ORES Assets ;
Considérant que la commune a été convoquée dans le cadre de l’Assemblée générale
d’ORES Assets du 15 décembre 2022 par courrier daté du 08 novembre 2022 ;
Vu les statuts de l’intercommunale ORES Assets ;
Considérant que les délégués des communes associées à l'Assemblée générale sont
désignés  par  le  Conseil  communal  de  chaque  commune  parmi  les  membres  des
conseils et collèges communaux, proportionnellement à la composition dudit Conseil
et que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq parmi lesquels trois
au moins représentent la majorité du Conseil communal ;
Considérant que pour être prise en compte dans les quorums de présence et de vote, la
simple transmission de la délibération ne suffit pas à rapporter la proportion des votes
intervenus  au  sein  du  conseil  communal ;  au  moins  un  des  cinq  délégués  à
l’Assemblée générale devra être présent à la réunion ;
Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée ;
Considérant que la documentation relative à l’ordre du jour  est disponible en version
électronique  à  partir  du  site  internet :  https://www.oresassets.be/fr/assemblees-
generales.
Considérant  que  la  commune  souhaite  jouer  pleinement  son  rôle  d’associé  dans
l’intercommunale;

https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales
https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales


Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard
des points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ;

DECIDE : 
article 1 :
D’approuver aux majorités suivantes les points ci-après inscrits à l’ordre du jour
de l’Assemblée générale du 15 décembre 2022 de l’intercommunale ORES Assets à
savoir :
 

• Point 1 – Plan stratégique 2023-2025 
à 13 voix pour.

• Point 2 – Nominations statutaires
à 13 voix pour.

• Point 3 – Actualisation de l’annexe 1 des statuts - liste des associés
à 13 voix pour.

 
La commune reconnait avoir pris connaissance de tous les documents qui devaient
être mis à disposition dans le cadre de cette procédure décisionnelle.

 
Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée la proportion des
votes intervenus au sein du Conseil.
 
Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente
délibération.
 
Copie de la présente délibération sera transmise à l’intercommunale précitée.

Objet n° 16 IMIO - Assemblée générale ordinaire
Le Conseil Communal,

Vu  le  code  de  la  démocratie  et  de  la  décentralisation  et  plus  particulièrement  les
articles 1523-1 à L1523 – 27 relatifs aux intercommunales ;
Vu la délibération du Conseil du 08 mai 2012 portant sur la prise de participation de la
commune à  l'intercommunale  de  mutualisation  en  matière  informatique  et
organisationnelle (iMio) ;
Considérant  que  la  commune  a  été  convoquée à  participer  à  l'assemblée  générale
d'iMio du 13 décembre 2022 par lettre datée du 25 octobre 2022 ;
Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu, avant la
fin du mois de décembre conformément à l’article L1523-13 – paragraphe 4 du Code
de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Considérant  que  la  commune  doit  être  représentée  à  l’Assemblée  générale  de
l'intercommunale iMio par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins
représentants la majorité du conseil communal ;
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués
représentant  la  commune  à  l’Assemblée  générale  de  l’intercommunale  iMio du
13 décembre 2022 ;
Que le Conseil doit se prononcer sur le point de l’ordre du jour de l’Assemblée 
générale adressés par l’intercommunale ;
Considérant que l'ordre du jour porte sur :
 

1. Présentation des nouveaux produits et services
2. Point sur le plan stratégique 2020-2022.



3. Présentation et approbation du budget et de la grille tarifaire 2023.
4.Nomination de madame Sophie Keymolen au poste d'administrateur 
représentant les provinces. 

 
Considérant que les points précités sont de la compétence de l’Assemblée Générale et
ce conformément aux statuts de l’intercommunale iMio;
Sur proposition du Collège communal ;
Après en avoir délibéré;

DECIDE : 
 
D’approuver aux majorités ci-après les points portés à l'ordre du jour de l'Assemblée
générale d'iMio du 13 décembre 2022 qui nécessitent un vote.
 
Article 1 : par 13 voix pour,
D'approuver l’ordre du jour dont les points concernent :
 

1. Présentation des nouveaux produits et services
2. Point sur le plan stratégique 2020-2022.
3. Présentation et approbation du budget et de la grille tarifaire 2023.
4.Nomination de madame Sophie Keymolen au poste d'administrateur 
représentant les provinces. 

 
Article  2  : de charger  le  Collège communal  de veiller  à l'exécution de la  présente
décision
Article 3 : de transmettre la présente délibération à l'intercommunale IMIO
 

Objet n° 17 IGRETEC - Assemblée générale ordinaire 
Le Conseil Communal,

Considérant l’affiliation de la Commune à l’Intercommunale IGRETEC ;
Considérant le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Considérant que la commune doit, désormais, être représentée à l'Assemblée générale
de  l'intercommunale  par  5  délégués,  désignés  à  la  proportionnelle,  3  au  moins
représentant la majorité du Conseil communal; 
qu'il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués
représentant notre commune à l'Assemblée générale ordinaire de l'IGRETEC du 15
décembre 2022; 
que le Conseil doit, dès lors se prononcer sur tous les points de l'ordre du jour et pour
lesquels il dispose de la documentation requise; 
qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil tous les points de l'ordre du
jour de l'Assemblée générale de l'IGRETEC; 
 
Ordre du Jour : 
1. Affiliations/Administrateurs; 
2. Dernière évaluation du Plan Stratégique 2020-2022 et Plan Stratégique 2023-2025; 
3.Recapitalisation de SODEVIMMO; 
4. Tarification des missions In House.

DECIDE : 
 



Article 1 : d’approuver : 
• le point 1 de l’ordre du jour, à savoir : Affiliations/Administrateurs ; par 13

voix pour ; 
• le  point  2  de  l’ordre  du  jour,  à  savoir  :  Dernière  évaluation  du  Plan

Stratégique 2020-2022 et le Plan Stratégique 2023-2025;  par 13 voix pour ; 
• le  point  3  de  l’ordre  du  jour,  à  savoir  :  Recapitalisation  de

SODEVIMMO;  par 13 voix pour ;
• le  point   de  l’ordre  du  jour,  à  savoir  :Tarification  des  missions  In

HOUSE;  par 13 voix pour
 
Article 2  : de charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté
exprimée par le Conseil communal en séance du 22 novembre 2022; 
Article 3 : de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente
délibération.
Article 4 : copie de la présente délibération sera transmise :

•  à  l’Intercommunale  IGRETEC,  Boulevard  Mayence  1  à  6000
CHARLEROI,  pour  le  12/12/2022 au  plus  tard
(sandrine.leseur@igretec.com).

• au Ministre des Pouvoirs Locaux.

Objet n° 18 CENEO - Assemblée générale ordinaire 
Le Conseil Communal,

Considérant l'affiliation de l’Administration communale à CENEO ;
 
Considérant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
 
Considérant  que  l'Administration  communale  doit,  désormais,  être  représentée  à
l'Assemblée générale de intercommunale par 5 délégués, désignés à la proportionnelle,
3 au moins représentant la majorité du Conseil communal;
 
Qu'il convient donc de définir clairement le mandant qui sera confié à ces 5 délégués
représentant  notre  Administration  communale  à  l'Assemblée  générale  ordinaire  de
CENEO du 16 décembre 2022; 
 
Considérant que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur tous les points de l’ordre du
jour et pour lesquels il dispose de la documentation requise ;
 
Considérant qu’il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil tous les points de
l’ordre du jour de l’Assemblée générale de CENEO ;
 
Ordre du Jour : 
1. Plan Stratégique 2023-2025; 
2. Nominations statutaires. 
 

DECIDE : 
 

Article 1 : d'approuver aux majorités suivantes :
• le point 1) de l’ordre du jour, à savoir : Plan stratégique 2023-2025 ;

 par 13 voix pour ;
• le point 2) de l'ordre du jour, à savoir : Nominations Statutaires ;



       par 13 voix pour ;
 

Article 2  : de charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté
exprimée par le Conseil communal en sa séance du 22/11/2022;
Article 3 : de charger le Collège de veiller à l’exécution de la présente délibération.
Article 4 : copie de la présente délibération sera transmise :
      *  à  CENEO  (boulevard  Mayence  1/1  à  6000  Charleroi)  pour  le  14 décembre

2022 au plus tard (sandrine.leseur@ceneo.be).
      * au Ministre des pouvoirs locaux.
 
 

Objet n° 19 Félicitations au Lauréat du Travail
Le Conseil Communal,

Félicite la lauréat du Travail qui est une citoyenne motivée qui démontre de grandes 
compétences professionnelles et un engagement social : 
 
Sa Majesté le Roi a conféré, en date du 8 mai 2022, le titre et l'insigne : 
 

• d'honneur d'argent de Lauréat du Travail du secteur :Coiffeur - 
Esthétique et Bien-être - Fitness à Madame SANDRA DI PERRI. Le 
comité Organisateur lui a décerné le label : BACHELOR. 

 
 

SEANCE A HUIS CLOS

Par le Conseil :

Le Secrétaire, Le Président,

mailto:sandrine.leseur@ceneo.be

